
Comité de pilotage N°1

du 03/04/14

Elus présents : Gatou, IsabelleRaffner, Christine Seux, Charles Desbois, AnnieMorin, Dominique
Baldéranis, Joachim Hirschler, Vincent Beillard, Annette Gueydan, Agnès Hatton, François Pegon,
Fernand Karagiannis, André Oddon, 

Elus excusés, Sabine Girard et David Gourdant

Présents   :  Hans  Vankooten,  Martine  Lamande,  Emilie  Dorel,  Mario  Paglieri,  Renée  Meunier,
Corine  Goy,  Pierre  Chomet,  Monique  Chomet,  Michelle  Sauvageot,  Mireille  Banet,  Monique
Teghil,  Maddy  Royer,  Janine  Renard,  Christian  Larcher,  Laurence  Poitou,  Clara  Pommatau,
Christophe Sallenave, Sylvette Kessler, Béatrice Medjadji, Patrick Thevenet, David Arnaud, Michel
Morin, Tristan Rechid, Ludmilla Schmitt, 

Agenda de la semaine, tableau de bord des actions et tâches     :

C’est un lieu d’information pour que chaque membre de l’équipe puisse dire ce qu’il  fait,  les
rendez-vous  qu’il  a  afin  d’avoir  une  vision  globale  de  ce  qui  se  passe  au  sein  de  l’équipe
municipale et de la municipalité.

Infos : 

Mme Martin (mère de Freddy) et Maude Millat-carus (fille d’Yvette Jerphanion, ATSEM pendant
de longues années à Saillans) sont décédées .

L’équipe municipale a convié les employés municipaux à un pot d’accueil de la nouvelle équipe.

Différentes réunions ont eu lieu, réunions de chantier, réunion sur le budget.

Notre idée de gestion de commune intéresse beaucoup les journalistes, après FR3 on est sollicité
par France Inter, Le Monde et on a même des demandes pour des articles qui reprendraient une
année complète de mandature.Vincent B. précise qu’il tempère toutes ces sollicitations car il faut
mettre en place le travail au sein de la Mairie

Lundi : rencontre avec la gendarmerie et les pompiers,

Jeudi à 15h30 rencontre avec les commerçants situés vers l’église.

Affaires scolaires : après le point avec Freddy M., le binôme s’est retrouvé pour faire le point sur
les questions des affaires scolaires avec le secrétaire de Mairie

Travaux : réunion avec les employés communaux et listing des petits travaux à faire.

Grande rue, pas de retard prévu dans les travaux pour le moment. Les travaux se terminent à la
crêperie puis revêtement rapide pour la saison Faubourg du Temple.

Trottoirs : une  couche de protection sera posée sur le béton désactivé.



Lundi : mise en chantier du parvis de l’église donc fermeture pendant 24h pour les piétons. Pour
la  réalisation  de  l’ensemble  du  parvis  il  faut  compter  7  jours  par  tranches  successives.
Réouverture à la circulation le 5mai. 

En conséquence, le marché doit rester en haut jusqu’au 5 mai, il redescendra ensuite Place du
Prieuré.

Nécessité de mettre en place une commission action projet pour décider du mobilier urbain, de
comment réaménager le carrefour de l’office du tourisme…

Permanence des élus objectifs     :

Objectif : 

- Assurer des présences physiques à la Mairie : aussi bien pour les employés que pour les
usagers sur des demi-journées. Il  s’agit de pouvoir répondre aux besoins et demandes
ponctuelles

- Assurer des astreintes téléphoniques avec possibilité d’intervention si nécessaire.

Les rendez-vous liés aux commissions et à leurs compétences pourront se prendre en dehors de
permanences selon les plannings des élus.

Un planning sera finalisé et publié rapidement. François P. et Charles D. ne souhaitent pas faire
partir du planning préférant laisser à l’équipe son organisation.

François  P.  demande  à  pouvoir  bénéficier  d’un  lieu  au  sein  de  la  Mairie  pour  assurer  ses
permanences  de  conseiller  général  tous  les  derniers  jeudi  du  mois.  L’équipe  accepte  bien
entendu.

Point association, positionnement :

De nombreux membres du conseil municipal sont élus au sein d’associations  et parfois même
membre du CA ou du bureau. Pour éviter les conflits d’intérêts, les conseillers cherchent des
remplaçants. 

Annette explique que dans son cas,  lors  des demandes concernant le club informatique,  elle
sortait de la réunion pour ne pas gêner les débats et laisser les élus prendre sans pression les
décisions.



Il est rappelé que les associations ont de plus en plus de difficultés à trouver des personnes qui
veulent s’investir. Aussi la solution qui vise à ce que l’élu ne participe pas aux votes concernant les
associations dont il est membre élu, permettrait de ne pas mettre en danger les associations tout
évitant les conflits d’intérêt

Transparence     :

Fernand K. va lancer un groupe de travail, sur tout ce qui a trait à l’information

4 axes de travail proposés : panneaux, bulletin, site internet, liste de discussion

Dans un premier temps, un nom de domaine a été déposé : mairiedesaillans26.fr

La municipalité est désormais propriétaire de ce nom ce qui est un gage de sécurité.

Une réflexion devra être menée au sein du groupe de travail pour savoir si on opte pour une plate
forme pour la gestion de la communication e de la transmission des emails. Concernant le coût,
Vincent  B.  précise  qu’il  se  renseigne  avec  le  secrétaire  de  Mairie  sur  des  possibilités  de
subventions dues à la pratique de la démocratie participative.

Pour info : une plate forme pour les emails a un coût de 370 € par an.

Autre idée, faire un planning général de tous les rendez-vous des conseillers pour savoir ce que
chacun fait et éviter les mails et SMS trop fréquents.

Idée  de  la  newsletter  à  travailler  avec  des  pistes  concernant  des  sous  domaines  ou  des
inscriptions à des newsletters spécifiques.

La  question  de la  compétence nécessaire  pour  mettre  en place un  tel  fonctionnement  et  le
maintenir correctement est posée. Des formations pourront se faire et un appui avec le club
informatique est à travailler.

Présentation des binômes des élus :

André et Gatou aux travaux,

Annie et Agnès sociale et vivre longtemps au village

Isabelleet Christine enfance, adolescence, scolaire et périscolaire

David et Annie associations, sports culture et loisirs culture et patrimoine

David et Fernand, économie et production locale

Joachim et sabine environnement et énergie,

Dominique      budget.



Annette doit se positionner sur son souhait d’avoir une délégation ou seulement de faire partie
d’une commission. 

Charles Desbois et François Pegon sont tout à fait prêts à nous apporter leurs soutiens si nous les
interpellons mais ils ne souhaitent pas prendre de délégations.

Point sur la transmission des dossiers     :

La transmission se fait progressivement dans de bonnes conditions Travaux, Enfance, jeunesse et
action  sociale,  budget,  associations.  Tous  les  élus  qui  nous  transmettent  les  dossiers  nous
proposent leur aide ou soutien en cas de besoin.

Des  rendez-vous  avec  Olivier  Garnier  se  mettent  en  place  pour  continuer  à  avancer  sur  les
dossiers.

Présentation de la journée du 06/04 de 10h à 14h     :

Objectif de la journée :

Idée ouvrir la Mairie pour symboliquement marquer que la Mairie est un lieu accessible à tous.

L’inscription dans les  commissions  thématiques  et  les  commissions  actions  projets  en Mairie
formalise un engagement et une démarche pour les personnes qui s’inscrivent mais aussi pour
les élus et le projet de démocratie participative, base de notre fonctionnement.

Challenge Charles et Alice     :

La course a lieu les 10 et 11 mai et passe à Saillans le 10 mai.

Il faut 12 à 15 bénévoles de 9h à 18h.

Le garde a la liste du matériel nécessaire et il  a déjà pris les arrêtés municipaux nécessaires.
Charles D. y a veillé.

Questions diverses     :

Une résine va être mise sur les trottoirs pour les protéger des traces et salissures mais aussipour
éviter les phénomènes liés au gel. Le coût de ce traitement est inclus dans le marché passé.

Par contre, le traitement du caniveau central n’est pas prévu et on constate déjà des traces de
carburant,  d’huile….  La  durée  de  ce  traitement  est  de  6  ans  etil  représenterait  un  coût
supplémentaire de 700€. 



Conseil  des  sages :  le  groupe  doit  retravailler.  Le  comité  est,pour  le  moment  constitué  des
membres qui ont été proches de la liste. Il pourra ensuite être ouvert

Fin de la réunion à 21h06.


